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n° 82 918 du 12 juin 2012

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 juin 2012 par x, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 mai 2012.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 11 juin 2012 convoquant les parties à l’audience du 12 juin 2012.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. CIKURU MWANAMAYI loco Me

P. NGENZEBUHORO, avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’origine ethnique banen, et

originaire de la ville de Bafia ou vous viviez chez votre mari avec vos deux enfants.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Vous êtes mariée avec Oumarou Amadou Ali depuis mars 2007 et avez eu deux jumeaux avec lui.

Votre époux a également deux autres épouses avec qui vous viviez.

Plusieurs fois par semaine depuis votre mariage, deux femmes dont vous ne connaissez pas les noms,

viennent vous aider chez vous, et vous apporter du soutien.
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En mai 2011, ces deux femmes commencent à vous faire comprendre de façon insistante que vous

devriez vous faire exciser, ce que vous refusez formellement.

Vous en parlez à votre époux qui soutient ces femmes dans leurs démarches. Dès lors, vous décidez de

porter plainte auprès de la police. Cette dernière vous rétorque que votre problème est d’ordre privé et

ne vous apporte aucune aide.

En décembre 2011, vous décidez de quitter le domicile familial avec vos enfants et vous vous installez

chez une amie vivant dans une ville voisine. Vous y restez dix jours et quittez ensuite son domicile en lui

laissant la garde de vos enfants pour vous rendre à Yaoundé.

A Yaoundé, vous travaillez comme coiffeuse et faites la rencontre de [M.A.M.], avec qui vous entamez

une relation amoureuse. A deux reprises, vous rencontrez votre mari qui tente de vous ramenez avec

lui, mais sans succès.

En avril 2012, vous décidez en concertation avec votre compagnon, de fuir le Cameroun pour le Nigéria.

Arrivée sur place, vous y restez quelques jours et puis partez pour la ville de Cotonou au Benin.

Sur place, vous retrouvez votre compagnon et, le 25 avril 2012, vous prenez l’avion seule, avec un faux

passeport français. Arrivée en Belgique, l'accès au territoire vous est refusé car vous ne possédez pas

de documents d'identité valable. Vous introduisez alors une demande d’asile.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos

propos.

Premièrement, force est de constater que vous ne produisez aucun élément de preuve

susceptible d’attester l’ensemble des persécutions dont vous déclarez avoir été l’objet à titre

personnel au Cameroun et de permettre au Commissariat général de conclure à la réalité des

faits que vous invoquez à l’appui de votre demande.

Tout d’abord, vous déposez à l’appui de votre demande une copie de votre passeport, ainsi qu’une

copie de votre carte d’identité. Si ces documents constituent une indication de votre identité et de votre

nationalité, ils ne prouvent nullement les persécutions que vous invoquez à l’appui de votre demande

d’asile.

Vous déposez également le témoignage de votre ami [M.A.M.] daté du 28 avril 2011, ainsi qu’une copie

de sa carte d’identité. Le Commissariat général estime que ce document ne peut lui non plus être

considéré comme une preuve des faits que vous invoquez. En effet, son caractère privé limite

considérablement le crédit qui peut lui être accordé. En outre, l'intéressé n'a pas une qualité particulière

et n'exerce pas davantage une fonction qui puisse sortir son témoignage du cadre privé de l'amitié,

susceptible de complaisance, en lui apportant un poids supplémentaire. De plus, il se borne à évoquer

le fait que vous ayez été victime d’harcèlements de votre belle famille pour vous faire exciser, et à

signaler qu’il a gardé vos documents officiels et vous en a fourni des autres pour voyager. Son

témoignage n’apporte aucun éclaircissement complémentaire sur le défaut de crédibilité de votre récit.

Par ailleurs, il évoque des atrocités que vous auriez vécues mais dont vous ne faites aucune mention

dans votre récit.

Rappelons également que « le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique » (CCE, Arrêt n°16317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I).

Dans de telles circonstances, en l’absence du moindre élément objectif probant, l’évaluation de la

crédibilité de votre récit d’asile repose uniquement sur l’appréciation des déclarations que vous avez

livrées lors de votre audition. Le Commissariat général est donc en droit d’attendre de celles-ci qu’elles
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soient précises, circonstanciées, cohérentes et plausibles. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. En effet,

différents éléments compromettent en effet gravement la crédibilité de vos déclarations.

Deuxièmement, le Commissariat général relève plusieurs invraisemblances flagrantes et

substantielles, ne permettant pas de croire que vous avez réellement été victime d'un mariage

forcée, et partant, vous ayez réellement été victime d’harcèlements pour vous faire exciser.

Tout d’abord, alors que vous dites avoir vécu pendant quatre ans sous le même toit que votre époux et

ses deux autres épouses, vous êtes incapable de restituer les noms complets de ces deux femmes, ni

leurs âges respectifs, ni le nombre d’enfants qu’elles ont eues avec votre époux, ou encore les noms de

ces enfants (audition, p.20-24). Vous ne pouvez pas non plus expliquer à quelle fréquence votre mari

voyait ses autres épouses ou depuis quand elles sont mariées à votre époux (audition, p.21).

Lorsqu’on vous interroge sur votre vie quotidienne avec vos co-épouses, vous vous bornez à répondre

que chacune avait sa chambre individuelle, votre époux aussi, et chacune une cuisine individuelle

(audition, p.24). Vous ajoutez que quand la maison était sale, vous balayiez, sinon votre mari désignait

quelqu’un pour le faire (audition, p.24).

Ces propos laconiques et très peu circonstanciés ne permettent pas de croire à la réalité de votre

mariage et partant des faits qui vous ont poussé à quitter votre pays, ceux-ci trouvant leur origine dans

ce mariage forcé prétendu.

Vous justifiez tous ces manquements par le fait que vous ne vous entendiez pas avec elles (audition,

p.20). Votre explication n'emporte aucune conviction. En effet, le Commissariat général ne peut pas

croire que vous ignoriez des informations aussi élémentaires alors que vous avez partagé intimement la

vie de ces femmes et de leurs enfants pendant quatre ans.

Concernant votre époux présumé, vous dites dans un premier temps qu’il est le chef de l’église

musulmane et qu’il élève des moutons (audition, p.21). Néanmoins, lorsqu’on vous interroge sur son

rôle religieux précis, vous vous rétractez disant qu’il n’est pas le chef religieux (idem). Il n’est pas

vraisemblable que vous puissiez vous contredire sur un élément aussi important que les activités

professionnelles de votre époux alors que vous avez vécu avec cet homme durant plusieurs années.

Qui plus est, même si vous n’êtes pas musulmane, il n’est pas plausible que vous ne puissiez dire qui

fait le prêche dans une mosquée alors que vous êtes mariée et vivez avec un musulman pratiquant

depuis longtemps.

Vous précisez également avoir dû épouser cet homme car il est l’ami de votre père et qu’il vous a mise

enceinte (audition, p.23). Vous restez néanmoins en défaut de dire depuis quand ils se connaissent et

dans quelles circonstances leur amitié a débuté (idem).

Vous ne connaissez pas non plus les noms des frères et sœurs de votre époux, ni les noms de ses

parents (audition, p.22).

Relevons également que vous déclarez que votre époux vous a laissé quitter le domicile conjugal avec

les enfants sans vous retenir, attitude incompatible avec les faits que vous relatez (audition, p.18)

Le Commissariat général ne peut croire, au vu de ces méconnaissances importantes et nombreuses qui

concernent des éléments essentiels de votre récit, que vous ayez réellement été mariée avec cet

homme et dès lors que vous ayez connu des problèmes dans ce cadre.

Troisièmement, à supposer que vous ayez réellement vécu maritalement avec cet homme durant

quatre ans, quod non en l’espèce, le Commissariat général relève plusieurs manquements ne

permettant pas de croire que vous avez été harcelée afin d'être excisée.

Premièrement, alors que vous êtes issue d’une famille catholique dans laquelle aucune femme n’a subie

d’excision (audition, p.23), vous avez été mariée de force à un homme dont le clan pratique cette

mutilation (audition, p.18). Vous ajoutez que votre prétendu époux savait parfaitement que vous n’étiez
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pas excisée avant de vous épouser, mais que cela ne lui a pas posé de problème (idem). Dès lors, on

reste sans comprendre pour quelles raisons, soudainement votre époux exige que vous soyez excisée.

Ensuite, vous expliquez que ce sont les deux femmes désignées par votre époux en 2007 pour

s’occuper de vous qui insistaient pour que vous subissiez cette mutilation. Vous êtes néanmoins

incapable de restituer leurs prénoms et leurs noms alors que vous les connaissez depuis quatre ans

(audition, p.19), et admettez que vous ne vous êtes jamais posée la question (idem). Vous ajoutez que

ces deux femmes sont les épouses d’amis de votre mari, mais vous êtes de nouveaux dans l’incapacité

de citer leurs noms (audition, p.22).

Au vu de la gravité des faits que vous invoquez à l’appui de votre demande, et vu que vous fréquentez

ces femmes plusieurs fois par semaine pendant quatre ans (audition, p.22), le Commissariat estime que

les manquements relevés dans vos propos ne permettent absolument pas de croire que vous avez

réellement été menacée d’excision.

Du fait de leur nature et de leur importance, le Commissariat général estime que les différentes

imprécisions et invraisemblances relevées supra constituent un faisceau d’éléments

convergents ne permettant pas de considérer l’ensemble des faits que vous invoquez à l’appui

de votre demande d’asile comme établis.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé, le Commissariat constate que vous n’êtes pas

parvenue à rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au

sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De même, vous n’êtes

également pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves

telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante présente un exposé des faits qui, en substance, correspond à celui produit dans la

décision attaquée.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen de la violation de l’article 1er, A, 2 de la Convention de Genève du

28 juillet 1951, des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29

juillet 1991, de la violation de la Charte de la déontologie des officiers de protection, du principe général

de bonne administration, du principe général « à l’impossible, nul n’est tenu », ainsi que du « principe de

droit selon lequel ‘‘ En cas de doute, en matière de migration et d’asile, ce doute doit profiter au

demandeur d’asile’’ » et l’erreur d’appréciation.

En conséquence, elle demande, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié et, à titre

subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

4. Questions préalables

4.1. La requérante allègue la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs. Ces dispositions imposent, en substance, que les décisions

du Commissaire général soient motivées tant en droit qu’en fait et que leurs motifs s’appuient sur des

éléments déposés au dossier administratif. La motivation de la décision doit ainsi permettre au

demandeur d’asile de connaître les raisons juridiques et factuelles pour lesquelles sa demande a été

accueillie ou rejetée, elle doit donc être claire, précise et pertinente au regard des faits invoqués.

En l’espèce, l’acte attaqué est motivé au sens de ces dispositions. Il repose sur des dispositions

juridiques pertinentes, à savoir les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que sur

l’ensemble des éléments du dossier administratif, en particulier les déclarations du requérant contenues
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dans le rapport d’audition (Pièce 5 du dossier administratif) et les informations réunies par la partie

défenderesse concernant la situation sécuritaire en Guinée (Pièce 15 du dossier administratif).

Par conséquent, la partie du moyen prise de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs n’est pas fondée.

4.2. S’agissant de la violation de la charte de la déontologie des officiers de protection, du principe

général de bonne administration, du principe général « à l’impossible, nul n’est tenu », ainsi que du

« principe de droit selon lequel ‘‘ En cas de doute, en matière de migration et d’asile, ce doute doit

profiter au demandeur d’asile’’ », le moyen n’est pas recevable, la partie requérante restant en défaut

d’identifier distinctement quelle règle de droit aurait été violée (Voir en ce sens : C.E. 214.183 du 27 juin

2011) .

4.3. A l’audience, la partie requérante dépose divers documents :

1. Un certificat médical daté du 1er juin 2012 établissant que la requérante est enceinte de trois

mois de jumeaux et que son appareil génital est intact. La partie requérante présente ce document à en

vue d’établir, à l’audience, l’état de santé « critique » de la requérante. Elle ne fait pas d’autres

commentaires à l’appui de ce document.

2. Un article rédigé par Monique Barrère portant sur l’excision et datant de 2004, mais aucune

référence d’où a été tiré le texte n’est faite.

3. La copie d’un flyer intitulé « pas d’excision pour ma fille » produit par le GAMS.

4. Un tableau de statistique pour l’UNICEF daté de novembre 2005 et relatif aux mutilations

génitales féminines.

5. Un rapport rédigé en novembre 2008 par Caritas International et intitulé « fiche de pays-

Cameroun ».

6. Une « note d’orientation sur les demandes d’asile relatives aux mutilations génitales féminines »

rédigée par l’UNHCR en mai 2009.

7. Un arrêt prononcé par le Conseil de céans le 9 mai 2012 portant le numéro 80882.

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont produites utilement dans le

cadre des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent l’argumentation de la partie requérante

développée à l’égard de la motivation de la décision attaquée. Le Conseil décide dès lors de les

prendre en considération.

4.4. A l’audience, la partie requérante réitère des griefs portant notamment sur le fait que la partie

défenderesse n’a pas remis un formulaire de composition de famille à la requérante lors de

l’introduction de sa demande. A cet égard, le Conseil observe qu’une composition de famille ressort du

dossier administratif, voir notamment pièce n° 7 du dossier administratif de la partie défenderesse.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison de l’absence de crédibilité de son récit, et du caractère non pertinent ou non probant des pièces

déposées à l’appui de la demande.

5.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

5.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.
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5.3.1. En l’espèce, le Conseil constate que, se vérifient à la lecture du dossier administratif, les motifs de

l’acte attaqué relatifs notamment aux propos « laconiques et très peu circonstanciés » quant à la réalité

du prétendu mariage forcé avec un homme musulman polygame et tels que détaillés dans la décision

attaquée (voir supra, point 1.).

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit, à savoir la

réalité même du mariage prétendument forcé allégué, et partant, le bien-fondé des craintes qui en

dérivent, à savoir des craintes de subir une excision dans ce cadre spécifique.

Ils suffisent à conclure que les déclarations et documents de la partie requérante ne permettent pas

d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution.

5.3.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.

Ainsi, concernant la réalité de son mariage forcé, polygame, et de la vie avec les co-épouses de son

mari, elle soutient en substance avoir fourni leur prénom, Amatou et Aline, leurs rangs et qu’il y avait

une maison et que chacune des femmes avait sa propre chambre avec sa porte, qu’elle ne s’entendait

jamais avec elles « pour leur demander ou connaître tout sur elles ». Elle précise avoir rajouté que

«même son mari ne les appelait en leurs propres noms, mais par le titre de Madame, Maman ».

Explications dont le Conseil ne peut se satisfaire en l’espèce dès lors que la requérante allègue avoir

cohabité pendant quatre années avec ces co-épouses, en sorte qu’il peut être raisonnablement attendu

de sa part qu’elle puisse fournir des indications plus précises et consistantes sur leur question, quod

non, les réponses fournies et reprécisées en termes de requêtes apparaissant trop laconiques et peu

circonstanciées, comme démontré dans la décision attaquée, pour permettre d’établir la réalité d’une

telle union.

Concernant l’époux présumé, elle rappelle que la requérante ne s’est jamais rendue à la mosquée

«pour s’assurer des activités de son mari » et que « de surcroît, elle ne voit pas elle devait s’intéresser

à lui alors qu’elle ne l’avait jamais aimé pendant leur vie commune ». Explication qui ne convainc pas

non plus le Conseil dans la mesure où, peu importe qu’elle ait ou non aimé ce prétendu conjoint, les

années de vie commune, l’intimité vécue (des enfants étant selon elle nés), permettent d’attendre de la

requérante qu’elle soit en mesure de fournir des détails autrement plus précis et circonstanciés sur

l’homme, ami de son père, qu’elle a épousé. Or, tel n’est pas le cas, la partie requérante n’apportant, au

final, aucun élément susceptible d’infirmer les constats établis par la partie défenderesse.

Il s’ensuit, que la partie requérante se borne à réaffirmer les faits tels qu’allégués et minimise les

incohérences et lacunes reprochées, mais n’infirme pas les constats établis par la partie défenderesse

en sorte que la crainte d’excision en raison de cette union de quatre années n’est pas raisonnablement

établie.

Le Conseil note pareillement que la partie requérante reste toujours en défaut, même au stade actuel

d’examen de sa demande d’asile, de fournir de quelconques informations ou indications circonstanciées

et crédibles ou un quelconque commencement de preuve consistant, pour établir la réalité du mariage

forcé et du risque d’excision qui en découle. Le Conseil souligne à cet égard qu’il n’incombe pas à

l’autorité administrative de prouver que le demandeur d’asile n’est pas un réfugié, mais qu’il appartient

au contraire à l’intéressé de convaincre l’autorité administrative qu’il a quitté son pays ou en demeure

éloigné par crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, quod non en l’espèce.

Quant à la lettre de M.A.M. du 28 avril 2012 ainsi qu’aux pièces déposées à l’audience et reprises au

point 4.3., elles sont sans pertinence pour pallier les insuffisances affectant le récit.

En effet, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil considère que la lettre de M.A.M. ne permet pas

de rétablir la crédibilité défaillante du récit. Outre le fait que son caractère privé limite le crédit qui peut

lui être accordé, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer de sa provenance, de sa sincérité et des

circonstances dans lesquelles elle a été rédigée, elle ne contient pas d’éléments qui permettent

d’expliquer les incohérences qui entachent son récit et n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de

crédibilité des faits invoqués.

S’agissant du certificat médical de la requérante, si celui-ci établit qu’elle est enceinte de trois mois, soit

depuis mars 2012, la requérante fait état d’un autre individu comme géniteur, A.B., résidant

actuellement au Danemark, avec qui elle aurait également eu une relation amoureuse lors de son séjour
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à Yaoundé, individu non mentionné lors de son audition devant la partie défenderesse. En tout état de

cause, ce document ne permet pas d’infirmer les constats démontrés supra quant au caractère non

crédible du mariage forcé de plus de quatre ans de la requérante et, partant du risque d’excision en cas

de retour.

Dans la mesure où le mariage forcé n’est pas établi et que, par conséquent la crainte d’excision en cas

de retour dans ce contexte précis n’est pas démontrée, les autres documents déposés à l’audience sont

inopérants en l’espèce puisqu’ils portent sur l’excision, et ce de manière générale, à l’exception de

l’arrêt du Conseil déposé lequel concerne un cas précis dans lequel l’union de cette requérante avec

l’agent persécuteur n’est pas remis en cause, alors que dans le cas d’espèce, la présente union est

considérée comme non établie.

Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des motifs

de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la demande.

5.3.3. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir

la réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

5.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi, aux

mêmes motifs que ceux invoqués au point 5.

6.2. En l’espèce, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue

de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles,

force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait

un risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b),

de la loi.

6.3. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui

lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

c), de la loi.

7. Les constatations faites en conclusion des points supra rendent inutile un examen plus approfondi

des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion

quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze juin deux mille douze par :
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M. S. PARENT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. PARENT


